
 

Mutation - Licence B  

 
 
 

Saison 2026 - 2027  

 
(*) Barrer les mentions inutiles – Document à remplir en caractères d’imprimerie  

 
 

N° de licence :  
 
 

Ancien Club :   

 
 

Matricule ancien club  

Nouveau Club :   Matricule nouveau club  
 
 

Nom :  

Prénom :  

Date de naissance :  J  J  M  M  A  A  A  A  

Sexe : Homme – Femme *  Nationalité :   
 
 

Adresse :   

 
 

N° :   

 
 

Boîte :   

Code Postal :   Ville :   

Pays :  

Téléphone Fixe :  GSM :  

Adresse Email :  
 

 
 
 
 
 

Par l’apposition de sa  

signature, le demandeur  

reconnaît  adhérer et se  

soumettre aux  

règlements émis par 

la F.B.F.P., la F.B.P.-B.P.F., la  

C.E.P., la F.I.P.J.P. et la  

C.M.S.B.  

 
 
Signature du demandeur ou du représentant légal pour un mineur d’âge, 
précédée de la mention ‘Lu et approuvé’  

 
 
Pour accord du transfert, Noms et signatures des  

Président et secrétaire du nouveau club  
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Document à conserver et à archiver par le club de l’affilié 

 

Le FBFP attache une grande importance à la protection des données personnelles qui lui 
sont fournies. Pour cette raison, la FBFP a une politique stricte qui vise à toujours traiter les 
données de tous les membres affiliés avec confidentialité et intégrité afin que la vie privée 
de chacun puisse être respectée et garantie.  
Les partenaires avec lesquels la FBFP travaille sont également censés répondre à ces 
critères de confidentialité.  
Vous pouvez lire la déclaration de confidentialité de la FBFP sur le site www.fbfp.be  
La déclaration de confidentialité est également disponible et consultable dans votre club, 
ainsi qu’au secrétariat de la FBFP. 
 
Je soussigné, déclare marquer mon accord avec la déclaration de confidentialité de la 
Fédération Belge Francophone de Pétanque Asbl, et donne mon accord à la F.B.F.P. de 
traiter les données à caractère personnel susmentionnées jusqu'à ma contre-notification 
écrite. 
 
Lors de la signature, vous devez écrire vous-même : "Lu et approuvé". 
Les formulaires des membres mineurs doivent être contresignés par un représentant légal. 
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